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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

fonds d'aide aux jeunes en difficulté
Question écrite n° 33730

Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur la
situation de précarité et d'exclusion que vivent certains jeunes. Les missions locales, au travers du fonds d'aide
aux jeunes en difficulté, peuvent apporter une première réponse, mais le projet de suppression de ce fonds
d'urgence inquiète vivement le public en difficulté et les missions locales. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions quant au maintien de ce dispositif de secours.
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